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SITE BIOLOGIQUE A CHATENAY-SUR-SEINE 
  



PREFECTURE DE SEINE ET MARNE République Française 

DIRECfION DES ACfIONS DE L'ETAT 
1er bureau 

Bureau de l'urbanisme et du cadre de vie 

Arrêté 89 DAE 1 CV n° 71 portant protection d'un 
site biologique sur le territoire de la commune de 
CHATENA y SUR SEINE au lieu-dit "La 
Bachère" 

LE PREFET DE SEINE ET MARNE 

" 
VU la loi n° 76-629 du 16juillet 1976 relative à la protection de la nature; 

VU le décret n° 77-1995 du 25 novembre 1977 pris pour application de la loi 
susvisée, notamment son article 4 ; 

VU les arrêtés interministériels du 17 avril 1981 fixant la liste des espèces animales 
protégées; 

VU la Directive du Conseil des Communautés européennes n° 79/409 du 2 avril 
1979, et notamment ses articles l, 2, 3 et 4 et les recommandations exprimées au paragraphe 4 
de son article 7 ; 

VU le rapport scientifique établi par M,O, TOSTAIN (Association des Naturalistes 
de la Vallée du Loing et du Massif de FONTAINEBLEAU, Centre Ornithologique de la Région 
ne de France) ; 

VU l'avis des services consultés; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale des Sites siégeant en formation 
de protection de la nature du 14 novembre 1988; 

CONSIDERANT que le plan d'eau dit de "La Bachère" et les îlots qu'il contient, 
constituent un biotope de reproduction de la Sterne pierregarin (Stema hirundo) dont il convient 
de protéger l'existence et la tranquillité; 

CONSIDERANT que l'ensemble du plan d'eau de la Bachère et de ses parties 
constitutives (eau libre , îlots, et rives) forme une unité paysagère, écologique, et fonctionnelle 
indissociable où vivent, hormis la Sterne pierregerin, des espèces d'oiseaux migrants et 
hivernantes dont plusieurs, rares à l'échelle européenne, sont protégées; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne, 

ARRETE 

Article 1 : Délimitation 

Les parties du territoire de la commune de Châtenay-sur-Seine comprises 
entre , et y compris, les chemins ruraux de Châtenay aux Sécherons et de la Chapelle aux 
Sécherons ainsi que les parcelles numérotées 114, 115,205 à 211 et 221 ainsi qu'elles sont 
figurées à l'intérieur du liseré vert sur le plan annexé au présent arrêté, excepté les parcelles 
numérotées 65 à 69, 73, 74, 143 et 242 dans la section H du cadastre de la dite commune, 
forment le biotope dit de "La Bachère" où s'appliquent les mesures suivantes: 



Article 2 : Sont interdites: 

En tout temps, loutes actions tendant à modifier, dénaturer ou faire disparaître le site 
biologique concerné. Est interdite, notamment l'extraction de matériaux, le dépôt d'ordures ou 
de déchets variés, le comblement du plan d'eau, ou l'arasion des îlots présents à la date de cet 
arrêté. 

Article 3 : Sont interdites: 

Toutes activités humaines pouvant nuire à la reproduction, l'alimentation ou le repos 
(diurne ou nocturne) des espèces fréquentant le biotope sur la totalité du site et pendant toute 
l'année, notamment: 

- toutes activités nautiques (y compris l'utilisation de planches à voile et de toutes 

autres embarcations) 

- la baignade .' 
- l'accès aux îlots 

- la pratique du cerf-volant ou l'évolution de tous modèles réduits volants ou 

flottants 

- le survol du biotope par des aéronefs à moins de 300 m d'altitude par rapport au 

sol 

- la plantation d'arbres 

- la circulation des engins à moteur 

- la divagation des chiens non tenus en laisse 

- la pêche, même à partir des rives 

Article 4 : Des panneaux seront apposés à l'entrée des chemins ruraux dans le 
biotope, portant la mention des interdictions du présent arrêté. 

Article 5 : Afin notamment de permettre l'entretien des îlots (maintien du niveau 
ras de la végétation) et le suivi scientifique des populations d'oiseaux, des dérogations aux 
interdictions précédemment établies pourront être accordées par le Préfet sur demande écrite 
adressée à la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt et après avis d'un membre 
de la Commission Départementale des Sites qualifié dans les sciences de la nature. 

Article 6 : Les contraventions au présent arrêté sont passibles de peines définies 
par l'article R 30 du Code Pénal. 

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le Sous­
Préfet de l'arrondissement de Provins, le Maire de CHATENAY SUR SEINE, le Commandant 
du Groupement de Gendarmerie de Seine-et-Marne, le Directeur Départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt, les agents de l'Office National des Forêts, de l'Office National de la Chasse et du 
Conseil Supérieur de la Pêche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié dans le Recueil des Actes Administratifs du département et dans 
deux journaux locaux (la République de Seine-et-Marne et le Parisien Libéré) et dont une 
ampliation sera notifiée aux propriétaires des terrains. 

Melun, le 25 septembre 1989 

Lepréret, 

signé Michel BESSE 
'fI!I.u:t..uON 
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, ' " PREFECTURE DE SEINE ET MARNE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 

00008 REP1JnL TnUE FRANCAISE 

1 er Bureau 

Urbanisme et Cadre de Vie 
ARRETE 87 DAE 1 CV N° 13 

portant protection d'un site biologique 
sur le territoire de la commune de GRAVOI 
aux lieux dits "LA GRANDE ISLE " et autre 

Le Préfet, Commissaire de la République 
du Département de Seine et Marne 

VU la loi n076-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 

VU le décret n077-1295 du 25 novembre 19]7 pris pour application des articles 3 et 4 
de la loi susvisée, 

VU les arrêtés interministériels du 17 avril 19B1 fixant la liste des espèces animales 
protégées, 

VU le rapport scientifique établi par M. SI8LET (Centre Ornithologique de la Région 
Ile-de-France, Association des Naturalistes de la Vallée du Loing et du Massif de 
FONTAINEBLEAU, Groupement d'Etude du Patrimoine Naturel d'Ile-de-France)" 

VU le rapport du Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement d'Ile-de-Franc E 

VU l'avis émis par la Commission Départementale des Sites siègeant en formation de 
protection de la nature le 6 octobre 1986, 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture, 

VU l'avis du Sous-Préfet, Commissaire-Adjoint de la République de l'Arrondisse~ent de 
PROVINS, 

CONSIDERANT qu'il convient de protéger et de préserver l'existence de la colonie 
des hèrons cendrés située sur le site concerné : 

ARTICLE 1 

ARRETE 

Sur le site biologique de 48 ha sur le territoire de la commune de GRAVON 
aû lieu dit "LA GRANDE ISLE" et dont la délimitation se fait : au Nord 
par le canal à grand gabarit de la Seine et la limite communale, au Sud 
par la Vieille Seine, ceci conformément au plan porté en annexe, sont in­
terdites ou réglementées toutes les activités susceptibles de dégrader 
le biotope, de porter atteinte à l'intégralité de la faune et de la flore, 
ou de perturber la vie des espèoes protégées, notamment: 

tous les travaux publics ou privés susceptibles de modifier l'état 
ou aspect des lieu x sont interdits 

... / ... 



ARTICLE 2 

Ai1TICLE 

- 2 -

extraction de matériau x 

dépôt de matériaux ou résidus 

terrassement et construction d'ouvrage d'habitation ou de 
chemins nouveav x. 

- les activités forestières (abattage d'arbres, traitements sylvicol·es, 
débroussaillage ... ainsi que la création de chemins nouveau x à des fins 
agricoles sont soumises à autorisation préalable du Préfet, Commissaire 
de la République, délivrée après avis des personnes qualifiées dans les 
sciences de la nature, membres de la Commission Départementale ' de la 
Chasse et de la Faune sauvage. 

- l'exercice de la chasse est interdit sur toute l'étendue du site du 1er 
janvier jusqu'à la date d'ouverture générale de la chasse. Toute f ois, 
la destruction par d'autres moyens que les armes à feu, d'espèces nui­
sibles susceptibles de proliférer pourra faire l'oojet d'autorisations 
spécifiques. 

- la circulation des véhicules et des personnes, en dehors des activités 
agricoles et des personnes habilitées (scientifiques) est interdite en 
période de nidification des hérons cendrés, soit du 1er janv i er au 31 
juillet . 

- les ramassages, cueillettes et capture d'espèces animales ou végétales 
sont interdits. 

le présent ~rrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
Les personnes intéress~ pourront consulter le plan annexé à la mairie 
de la commune de GRAVON. 

Le secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet, Commisssaire -Adjoin t 
de la i1épublique de l'Arrondissement de Provins, le Maire de Gi1AVON, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie de Seine et Marne, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, de l'éxécution du présent arrêté dont une am­
pliation sera notifiée a~propriétairesdes terrains. 

Fai t à MELUN , le 1 H ~ 1 l" " ' ) ~ 1)1 n. ; ..... .) J 

POUR AMPLIATION 
Pour le Préfet, Commissa;« ' - "·~·. ! "' ! ;"Ug 

et pa r de· .. · Le Préfet, Commissaire de la République, 
L'Altact,é. Ct,c' . " 

S'I~no ' C'- -:":on BLANC u' .,;, ," 1 ... .. 0 

G, LE BRETON 



U.LUlun:. 1)1:. \J'lV\VV1.'t 

ETI\'I' 1l1':r, SURFI\eES 

Nlll'1F..RŒl SURFJ\CE POOPRI E:!'J\!RE 

l\ JG •••••• 

1\ 74 ..... . 
l\ 75 . . ... . 
1\ 76 ...••. 
A 77 .••••• 
1\ 70 ...... 
A 79 •••••• 
h 00 •••••• 
A 81 •••••• 
A 37 .••••. 

1\ 30 •••••• 
1\ 39 ...•. 
A 44 .... .. 
1\ 45 ..... . 
A 06 
1\ 46 ..... . 

A 47 ••.••• 
A 55 ...•.. 
A 56 ..... 
l\ 57 •..... 
A 58 •••... 
A ro ..••.. 
A 61 •..•.. 
l\ 62 ..... . 
A 63 •••••• 
A ' 64 .... .. 
1\ 66 ..... . 
A. 67 •.•••• 
A 68 • •.••• 
1\ 69 ..... . 
A. 71 ..... . 
A. 72 •••••• 
1\ 73 ..... . 
A 90 .... .. 
1\ 103 .... . 
1\ 107 .... . 
1\ 113 .... .. 
A 115 .... .. 
A 117 .... .. 
A 119 .... .. 
A 122 .... .. 
A 52 .... .. 
1\ 53 • ••••• 
A % .... . . 
l\. 130 . . ... . 
A 132 •••••• 
A 54 •••••• 
1\ 65 . .... . 
A 59 •••••• 
A 70 ...... 

/\ 04 •••••• 
TI. 120 .... .. 
A 126 .... .. 
A 90 ..•••. 

ha a en 

1 

5 

32 
72 
H 
65 

1 
13 79 

1 66 
33 
o 

65 

50 
04 
70 
33 
26 
04 
20 
22 
95 

1 

2 
2 

10 
4 

43 
13 

52 
53 
90 
90 
10 
30 

20 05 
64 10 
18 10 
23 70 
11 85 
10 90 
13 '· 50 
12 . 32 
29 90 

2 35 62 
3 62 00 

3 

26 40 
81 95 
19 73 
11 20 
23 85 
58 45 
30 09 

3 45 
8 58 

78 75 
11 00 
27 50 
11 02 

4 76 10 
30 09 
68 93 
12 60 

8 00 
66 50 
60 70 
76 50 
11 85 
53 70 

Me DEVENNE Gérard - œ rue mlchel 1\t1<J'! -
75016 P1\I1IS 
Me DEVr:NNE 
Me lJE\lFNNE 
Me OEVFNNF. 
Mn VEVI'NNE 
11" lJEVEI'INE 
Mp. UEVFNNE 
Me~ 
Me OF.VENNE 
Me FLEURE:!' JACien - 6 rue <lP.s IT'l'!rlerots -
77150 U\ 'l'CMl1F. 
Me Bm::rI'E 1\rdré - 00 ru'! dl'! Gl.rll.nl 75UI.0 PJ\[US 
Mr IlOlJ[1G()IS Georges - 77126 OJ1\TENIW SUR SEINE 
Mr I.E GENOOE Pierre - 77118 B!Il11J'{ 
Mr LE GEI'IDRE 
~lr J F. GF.Nl:m: 
HI' M'HNFJ\U 1\lfret1 - 2 i111I"'"se <1 .. " p<'1~.l.lre" -
7711 0 P1IIUS 
1\gence Financière De Bassin Seine ~brmi\ndle 
1\.F.O.B.S.N 
A.F.O. B.S.N 
1\.F.O.B.S.N 
1\.F.U.B.S.N 
1\.F.O.B.S.N 
1\.F.O.B.S.N 
1\.F.O.B.S.N 
1\.F.D.O.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
A.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
A.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
A.F.D.B.S.N 
A:F.D.B.S.N 
A.F.O.B.S.N 
1\.F;P.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B.S.N 
1\.F.D.B .S.N 
1\.F.O.B.S·.N 
1\.F.D.Tl.S.N 
Me TROOILLET Emile - 77118 GMVON 
~lr M'Jt-UXl Gl1y - 77110 GMIlOO 
HI' M::N<..'OQ Guy. - 77118 GMVON 
~lr M'Jt-UXl Guy - 77110 GM\ION 
MI' ~lCOQ Guy - 77110 GRJ\VON 
Canmlne ù<:! GM\ION 
Q:mntltlf! Ile GRJ\VO-
MI' OUISSE:!' - 77126 OJ1\TFli1\Y SUR SEINE 
Ministère Des Tran"f-Orts - 2 Qu-~i ùe Grene lle -
75015 P1\I1lS 

1 
1 

39 92 Mr IHBER1' Michel - 77118 GRJ\~1 
84 05 ~lr l!-lIJEI1T Michel - 77110 GMVCN 

, " ", ,"'" "'d.1 - 5 "" '=~'J~" 10000 ':'0'""1 26 40 MI' JN.:QUE:I' Etieru.e - 77110 GMVCN "'II pOlir ~tr_llf1el(éà-l'errtlte 
~ ___ t_o_t1l._1_._._.~ __ 47 __ L7_8~~20~.~, ~~.~~0"~;'~_~" ~:7.._~.~ ________ ~p~r~é~~mlno ____ __ 

en date du 18 M~II;,ul 
le ~et. euli ....... lit III ~ 

~ .,;. ,j:- le ? r ef-=~. Ccmmissaire de la Republlquo 
et pa r de légation 

L'AttaChw Bureau 

G. LE BRETON 

Signé: Christian "'~A; ,"; 



Préfecture de SEINE-ET -~1AtlNE 
Biotope de la héronnière de GtlAVON 
Délimitation ,. 

Echelle 1/5 000 è 

f ' f\ ~ yV c p.f'l p.\.. 

~';~ 
"' \ 

\~\ \l'OU, k ;' 1'" ,C 
" \ \ "'" ':\ 

J~ '" \ \ , . \ '. . . , . \ '. \ ' 

.. \ '\ '\ ' , . 
~ '. \ ;. 
~ . , 

/x 

à gr
aJ1d 

\ 1 ) 1 \+ l'ré" lMlO.» 

\ ~. 
S~ lf'}\~" 

de \a 
gabarit 

• 

., 
Prés fil/elle 

La Grande 

~, 

. s. . " . '\ 
\~, ... \ Il 

@. J.-E BRE'rC~. 

\ \ \'~"'''''111 ~ , \ " 
~ '\ 't:. ~",. .. li1' . 

v " \ \ , 

\. \JJ 
\ " 

),\ Mel/les fal/X ' 

" 

~IO R D 

pour être annexé à l'arrété 

préfectoral rf 
en date dU 

Sign{> : r:::hri ~' ic,n , · l'.~lG 









Annexes Périmètres particuliers– PLUiH de la Communauté de communes Bassée-Montois  

 

 
5 

TAXE D’AMENAGEMENT A DONNEMARIE-DONTILLY 
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ZAC A JAULNES 



  

Communauté de Communes de la Bassée 

Zone d’Aménagement Concerté 
du Parc d’Activités de Choyau 

Pièce n°3 – Plan de délimitation du périmètre composant la zone 
 

 
 
 
12 rue Joseph Bara  
77400 BRAY-SUR-SEINE 
 
 
 
juin 2007 
 
 

 
Communauté de Communes de la Bassée – Création ZAC du Parc d’Activités de Choyau 

Plan de délimitation du périmètre composant la zone  
Page 1/2 



1 PLAN DE DELIMITATION DU PERIMETRE COMPOSANT LA ZONE  

Communauté de Communes de la Bassée – Création ZAC du Parc d’Activités de Choyau 
Plan de délimitation du périmètre composant la zone  

Page 2/2 
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SECTEUR D'INFORMATIONS SUR LES SOLS



SSP0006253

Fiche Détaillée

Identification de l'établissement

Identifiant de l'établissement
SSP0006253

Nom usuel Cristal Union
Commune(s) 77051 BRAY SUR SEINE

77321 MOUSSEAUX LES BRAY
Plan de situation

Fond de carte PLAN IGN ©

Nombre d'information de l'administration 1
Historique des informations de
l'administration Identifiant Date de début Date de fin Date de dernière mise à jour

SSP000625301 14/12/2020

Information de l'administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex-BASOL) (1/1)

Identifiant de l'information de
l'administration SSP000625301

Date de dernière mise à jour 14/12/2020
Statut de l'instruction En cours
Nom Usuel Cristal Union
Autre(s) identifiant(s) 77.0114 (BASOL)
Environnement La société CRISTAL UNION est propriétaire d’un site de production de sucre et de rectification des

alcools sur les communes de Bray-sur-Seine, Mouy-sur-Seine et Mousseaux Les Bray.
Ce site est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) et est soumise à la
Directive SEVESO II.
Les activités de production de sucre et d'alcool ont été arrêtées fin 2001 et remplacées par une
activité de stockage d'alcool.
Les activités de rectification et de déshydratation d'alcool ont été arrêtées en mars 2004.
La cessation d'activité a été réalisée en plusieurs étapes, d'abord en 2007 puis en 2009 et enfin la
cessation totale actée en 2015.

Dans le cadre de ces cessations, des diagnostics concernant l'état des sols ont été réalisés. Le but
était de déterminer si les activités du site ont eu un impact sur les sols.

Les analyses ont été divisées en 2, d’une part la partie Est du site et d’autre part la partie Ouest.
Le diagnostic de la partie Est s’est fait en 2002.
Les résultats obtenus sur les échantillons analysés indiquent l’absence d’anomalie pour tous les
éléments analysés à l’exception du plomb, à une teneur maximale mesurée de 260 mg/kg au droit
d’un sondage, du cuivre à une teneur de 48 mg/kg et pour les hydrocarbures totaux (HCT) à une
teneur de 1300 mg/kg. L’anomalie en HCT se situe au niveau des cuves et de la pomperie de fuel.
Ces teneurs sont toutes supérieures aux concentrations se trouvant dans les sols naturels non
pollués.

500 m

Emplacement de l'établissement



Concernant la partie Ouest du site, les analyses réalisées en 2003 montrent une teneur de 850
mg/kg en soufre au niveau d’un sondage. Le bureau d’étude indique que cette teneur pourrait
s’expliquer par la présence de mâchefers dans ce même sondage. La teneur en soufre varie de 200
à 1400 mg/kg sur l’ensemble du site, mais il n’existe pas de valeur guide pour comparer ces teneurs.
Le diagnostic met aussi évidence une concentration pour l’azote Kjeldhal de 530 mg/kg à proximité
du stockage d’ammoniaque.

Le terrain a gardé une vocation industrielle, d’après le bureau d’études il est compatible avec les
conclusions des diagnostics environnementaux.
Le terrain est aujourd’hui occupé par la société HERMA et la société GILLES HENRY
ENVIRONNEMENT.
Observations: Sur la partie Est du site, une analyse piézométrique a permis de mettre en évidence
des anomalies en ammoniaque aqueux, en azote kjeldhal et en manganèse dans les nappes de la
craie et des alluvions. Ces anomalies sont supérieures à la Valeur de Constat d’Impact pour un
usage sensible au droit du site.
Une autre anomalie en hydrocarbures aromatiques polycycliques a été détectée au niveau d’un
piézomètre. Cette anomalie correspond au positionnement de cuves et de la pomperie à fuel.
Le souffre est présent dans tous les piézomètres du site, mais les concentrations les plus fortes sont
mesurées en amont hydraulique de l’usine, dans la nappe des alluvions.

Une évaluation simplifiée des risques (ESR) a été réalisée, elle a permis de classer le site en classe
2 pour les eaux souterraines, pour l'usage d’Alimentation en Eau Potable (AEP), et pour l'usages
autres que AEP, pour la source en ammoniaque et en fluorenthène.
En conséquence le bureau d’études considère le site comme étant « à surveiller », et que cette
surveillance peut par exemple consister en une série d’analyses semestrielles dans les piézomètres
situés sur le site, pour les substances suivantes : l’azote kjeldhal, l’ammonium, les nitrates, le nitrite
et le fluorenthène.
L’ESR précise néanmoins que par faute d’élément, l’impact a l’aval du site n’a pu être évalué. Pour
pouvoir mesurer l’impact il aurait été nécessaire de procéder à des prélèvements et des analyses à
l’aval du site, hors site.

Le diagnostic de 2003 concernant la partie Ouest, indique que pour les nitrates et les nitrites, les
concentrations sont plus élevées en amont hydraulique de l’usine et que la présence de ces deux
éléments peut provenir d’activité agricoles extérieures au site.
Mais il précise par contre que concernant les concentrations en ammonium, elles sont plus élevées
en aval hydraulique du site. Le bureau d’études explique que cette présence peut provenir d’une
utilisation de l’ammoniaque dans les installations de l’usine.

Depuis 2004, la société CRISTAL UNION doit donc se conformer à une surveillance semestrielle des
eaux imposée par arrêté préfectoral.

Description Dans le cadre de la cessation partielle des activités du site de la sucrerie, M le Préfet de Seine-et-
Marne a imposé à l'exploitant de fournir un diagnostic initial et une étude simplifiée des risques
(ESR) par arrêté préfectoral du 25 octobre 2002.
Par courriers des 23 octobre 2002, 20 mai 2003 et 28 octobre 2003, la Société CRISTAL UNION
transmis respectivement :
- le diagnostic environnemental initial du sous-sol – étape A – étude historique et documentaire –
partie Est du site de BRAY-SUR-SEINE (avril 2002),
- le diagnostic environnemental initial du sous-sol et évaluation simplifiée des risques de la partie Est
du site de BRAY-SUR-SEINE (décembre 2002),
- le diagnostic environnement complémentaire du sous-sol de la partie Ouest du site et évaluation
simplifiée des risques (octobre 2003).
Ces dossiers ont été complétés le 19 décembre 2003 et le 26 janvier 2004.
Les conclusions des investigations de terrains ont permis d’identifier des anomalies dans deux zones
: plomb et hydrocarbures. Les analyses complémentaires effectuées le 28 juin 2006 n'ont pas
confirmé la pollution par les hydrocarbures totaux, le plomb et les hydrocarbures aromatiques
polycycliques.
Les résultats d’analyse montrent un impact sur la nappe des alluvions (somme des 6 HAP,
ammonium, azote Kjeldahl, nitrites, manganèse, baryum)et celle de la craie (ammonium, nitrates,
azote Kjeldahl, manganèse, HAP totaux).
L’évaluation simplifiée des risques a conduit à classer le site en classe 2 pour les eaux souterraines,
usage AEP, et usages autres que AEP :
- sur la partie Est : pour la source en ammoniaque et en fluoranthène,
- sur la partie Ouest : pour la source en ammoniaque et en HAP.
L'arrêté préfectoral du 30 mars 2004 impose la surveillance des eaux de la nappe des alluvions et de
la nappe de la craie au moyen de 9 pièzomètres.
Les derniers résultats d'analyses reçus en 2010 montrent que la situation reste stable.

Par courrier du 20 février 2007, Mr Le Préfet de Seine-et-Marne a pris acte de la cessation d'activité
définitive partielle du site.

Les bassins du site, les bassins de décantation ainsi que la station d'épuration ont fait l'objet d'une
prodécure de cessation d'activité acté par M.le Préfet de Seine et Marne le 4 décembre 2009.

La campagne de surveillance piézo a été réalisée en mai 2010. Elle a permis les observations
suivantes :
-HAP non détectés,
-présence d'amonium au droit du pzc4 (50 mg/l),
-dépassement des valeurs en nitrate dans PZ1 (190 m/g/l) et PZC1 (60 mg/l),
- dépassement en manganèse au droit du PZ9 ( 420 µg/l).
En conclusion de l'étude de 2010, la surveillance doit etre maintenue.

Polluant(s) identifié(s) Polluant identifié
HAP (Hydrocarbures aromatiques, polycycliques, pyrolytiques et dérivés)

Hydrocarbures et indices liés
Metaux et métalloïdes / Baryum
Metaux et métalloïdes / Plomb



Action(s) instruite(s)
Type

d'action
Type

études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Diagnostic
et Analyse

24/10/2002
-

31/12/2003

✓ Sol -
Sous-sol

Description Par courriers des 23 octobre 2002, 20 mai 2003 et 28 octobre 2003, la
Société CRISTAL UNION transmis respectivement : - le diagnostic
environnemental initial du sous-sol – étape A – étude historique et
documentaire – partie Est du site de BRAY-SUR-SEINE (avril 2002), - le
diagnostic environnemental initial du sous-sol et évaluation simplifiée
des risques de la partie Est du site de BRAY-SUR-SEINE (décembre
2002),

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Analyse
des

enjeux
sanitaires
(EQRS,
ARR)

24/10/2002
-

25/01/2004

Description Par courriers des 23 octobre 2002, 20 mai 2003 et 28 octobre 2003, la
Société CRISTAL UNION transmis respectivement : - le diagnostic
environnemental initial du sous-sol – étape A – étude historique et
documentaire – partie Est du site de BRAY-SUR-SEINE (avril 2002), - le
diagnostic environnemental initial du sous-sol et évaluation simplifiée
des risques de la partie Est du site de BRAY-SUR-SEINE (décembre
2002),

Carte(s) et plan(s) Non renseigné(s)
Carte(s) et plan(s)

Fond de carte Parcellaire Express (PCI) IGN ©

Parcelle(s) concernée(s) Commune Feuille Section Numéro Code dép.
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1210 77

Bray-sur-Seine 1 AD 0048 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1248 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1212 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1188 77

Bray-sur-Seine 1 AD 0050 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1071 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1203 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1196 77
Mousseaux-lès-Bray 2 0A 1073 77

50 m

Emprise Instruction



Obligation(s) règlementaire(s) liée(s) aux parcelles - SIS/SUP (1/1)

Identifiant de l'obligation règlementaire liée
à la parcelle SSP00062530101

Identifiant de l'information de
l'administration liée à l'obligation
réglementaire

SSP000625301

Ancien identifiant SIS 77SIS10858
Type d'obligation réglementaire Secteur d'Information sur

les Sols (SIS) Servitude d'Utilité Publique (SUP)

X
Code INSEE Non renseigné
Date de dernière mise à jour 30/09/2020
Date de l'Arrêté Préfectoral Non renseignée
Nom(s) Usuel(s) Non renseigné
Description La société CRISTAL UNION est propriétaire d’un site de production de sucre et de rectification des

alcools sur les communes de Bray-sur-Seine, Mouy-sur-Seine et Mousseaux Les Bray.
Ce site est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) et est soumise à la
Directive SEVESO II.
Les activités de production de sucre et d'alcool ont été arrêtées fin 2001 et remplacées par une
activité de stockage d'alcool.
Les activités de rectification et de déshydratation d'alcool ont été arrêtées en mars 2004.
La cessation d'activité a été réalisée en plusieurs étapes, d'abord en 2007 puis en 2009 et enfin la
cessation totale actée en 2015.

Dans le cadre de ces cessations, des diagnostics concernant l'état des sols ont été réalisés. Le but
était de déterminer si les activités du site ont eu un impact sur les sols.

Les analyses ont été divisées en 2, d’une part la partie Est du site et d’autre part la partie Ouest.
Le diagnostic de la partie Est s’est fait en 2002.
Les résultats obtenus sur les échantillons analysés indiquent l’absence d’anomalie pour tous les
éléments analysés à l’exception du plomb, à une teneur maximale mesurée de 260 mg/kg au droit
d’un sondage, du cuivre à une teneur de 48 mg/kg et pour les hydrocarbures totaux (HCT) à une
teneur de 1300 mg/kg. L’anomalie en HCT se situe au niveau des cuves et de la pomperie de fuel.
Ces teneurs sont toutes supérieures aux concentrations se trouvant dans les sols naturels non
pollués.

Concernant la partie Ouest du site, les analyses réalisées en 2003 montrent une teneur de 850
mg/kg en soufre au niveau d’un sondage. Le bureau d’étude indique que cette teneur pourrait
s’expliquer par la présence de mâchefers dans ce même sondage. La teneur en soufre varie de 200
à 1400 mg/kg sur l’ensemble du site, mais il n’existe pas de valeur guide pour comparer ces teneurs.
Le diagnostic met aussi évidence une concentration pour l’azote Kjeldhal de 530 mg/kg à proximité
du stockage d’ammoniaque.

Le terrain a gardé une vocation industrielle, d’après le bureau d’études il est compatible avec les
conclusions des diagnostics environnementaux.
Le terrain est aujourd’hui occupé par la société HERMA et la société GILLES HENRY
ENVIRONNEMENT.
Observations: Sur la partie Est du site, une analyse piézométrique a permis de mettre en évidence
des anomalies en ammoniaque aqueux, en azote kjeldhal et en manganèse dans les nappes de la
craie et des alluvions. Ces anomalies sont supérieures à la Valeur de Constat d’Impact pour un
usage sensible au droit du site.
Une autre anomalie en hydrocarbures aromatiques polycycliques a été détectée au niveau d’un
piézomètre. Cette anomalie correspond au positionnement de cuves et de la pomperie à fuel.
Le souffre est présent dans tous les piézomètres du site, mais les concentrations les plus fortes sont
mesurées en amont hydraulique de l’usine, dans la nappe des alluvions.

Une évaluation simplifiée des risques (ESR) a été réalisée, elle a permis de classer le site en classe
2 pour les eaux souterraines, pour l'usage d’Alimentation en Eau Potable (AEP), et pour l'usages
autres que AEP, pour la source en ammoniaque et en fluorenthène.
En conséquence le bureau d’études considère le site comme étant « à surveiller », et que cette
surveillance peut par exemple consister en une série d’analyses semestrielles dans les piézomètres
situés sur le site, pour les substances suivantes : l’azote kjeldhal, l’ammonium, les nitrates, le nitrite
et le fluorenthène.
L’ESR précise néanmoins que par faute d’élément, l’impact a l’aval du site n’a pu être évalué. Pour
pouvoir mesurer l’impact il aurait été nécessaire de procéder à des prélèvements et des analyses à
l’aval du site, hors site.

Le diagnostic de 2003 concernant la partie Ouest, indique que pour les nitrates et les nitrites, les
concentrations sont plus élevées en amont hydraulique de l’usine et que la présence de ces deux
éléments peut provenir d’activité agricoles extérieures au site.
Mais il précise par contre que concernant les concentrations en ammonium, elles sont plus élevées
en aval hydraulique du site. Le bureau d’études explique que cette présence peut provenir d’une
utilisation de l’ammoniaque dans les installations de l’usine.

Depuis 2004, la société CRISTAL UNION doit donc se conformer à une surveillance semestrielle des
eaux imposée par arrêté préfectoral.

Carte(s) et plan(s) Document diffusable Titre du document Type du document
⇓ Télécharger Localisation du site
⇓ Télécharger Localisation de la partie 2002

https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Localisation_du_site_20190607112820679.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Localisation_de_la_partie_2002_20190607132202010.pdf


Document diffusable Titre du document Type du document
⇓ Télécharger Localisation des investigations 2002
⇓ Télécharger Résultats d'analyses des sondages 2002
⇓ Télécharger Résultats d'analyses piézomètres partie 2002
⇓ Télécharger Localisation investigations 2003
⇓ Télécharger Résultats d'analyses des sols 2003
⇓ Télécharger Résultats d'analyse des eaux 2003

Carte(s) et plan(s)

Fond de carte Parcellaire Express (PCI) IGN ©

Parcelle(s) concernée(s) Commune Feuille Section Numéro Code dép.
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1203 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1073 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1071 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1196 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1210 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1188 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1212 77
MOUSSEAUX LES BRAY 2 0A 1248 77

BRAY SUR SEINE 1 AD 48 77
BRAY SUR SEINE 1 AD 50 77

50 m

Emprise Classification

https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Localisation_des_investigations_2002_20190607132218210.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Resultats_d_analyses_des_sondages_partie_Est_20190607132332634.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Resultats_d_analyses_piezometres_partie_2002_20190607132408265.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Localisation_investigations_2003_20190607132430054.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Resultats_d_analyses_des_sols_2003_20190607132558296.pdf
https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Resultats_d_analyse_des_eaux_2003_20190607132618701.pdf
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